
 

IUT « A » Paul Sabatier Toulouse III 
Ressources Humaines - Gestion du Personnel Enseignant  
 

PROFIL DETAILLÉ 
 
EMPLOI : MCF N° 0266 
Section : 27 ème « Informatique » 
 
A l’attention des candidats : ce poste est publié sous les conditions de l’article 26.1.2 

Arrêté du 16 février 2005 portant déclaration de vacance d'emplois de maîtres de conférences 
offerts au recrutement en application du 2° de l'article 26-I du décret n° 84-431 du 6 juin 
1984 modifié (année 2005) 

 
Les candidats doivent être inscrits sur la liste de qualification aux fonctions de maître de conférences ou de 
professeur des universités établie par le Conseil national des universités en 2002, 2003, 2004 ou 2005. Les 
qualifications établies en 2001 par le groupe compétent du Conseil national des universités suite à deux refus 
successifs sont également admises. 
Les candidats doivent être titulaires, à la date de clôture des inscriptions, du doctorat ou de l'habilitation à 
diriger des recherches. Le doctorat d'Etat, le doctorat de troisième cycle et le diplôme de docteur-ingénieur 
sont admis en équivalence du doctorat. 
Les candidats qualifiés, titulaires de diplômes universitaires, qualifications et titres dont l'équivalence a été 
reconnue par le Conseil national des universités, peuvent également déposer une candidature au présent 
concours. 
La possession de la nationalité française n'est pas exigée des candidats. 
 

Les candidats doivent en outre relever de l'une des catégories suivantes : 

 
a) Personnels enseignants titulaires de l'enseignement du second degré exerçant leurs fonctions en cette 
qualité dans un établissement d'enseignement supérieur depuis au moins trois ans au 1er janvier 2005 ; 

 
b) Pensionnaires des écoles françaises à l'étranger et anciens pensionnaires de ces écoles ayant terminé 
leur scolarité depuis moins de deux ans au 1er janvier 2005 et comptant, à cette même date, au moins trois 
ans d'ancienneté en qualité de pensionnaires ; 

 
c) Lecteurs de langue étrangère et maîtres de langue étrangère visés à l'article 8 du décret n° 87-754 du 
14 septembre 1987 relatif au recrutement de lecteurs de langue étrangère et de maîtres de langue étrangère 
dans les établissements publics d'enseignement supérieur relevant du ministre chargé de l'enseignement 
supérieur, répétiteurs de langue étrangère et maîtres de langue étrangère de l'Institut national des langues et 
civilisations orientales visés à l'article 9 du décret n° 87-755 du 14 septembre 1987 relatif au recrutement des 
répétiteurs de langue étrangère et des maîtres de langue étrangère de l'Institut national des langues et 
civilisations orientales, ainsi que vacataires à titre principal maintenus en fonctions par le décret n° 82-862 du 
6 octobre 1982 relatif aux conditions de recrutement, d'emploi et de rémunération des vacataires et des 
assistants non titulaires auxquels les établissements publics à caractère scientifique et culturel peuvent faire 
appel pour l'enseignement. Les bénéficiaires de ces dispositions doivent être en fonctions au 1er janvier 2005. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 

ACTIVITES PEDAGOGIQUES 

DEPARTEMENT D’ENSEIGNEMENT : GEA Ponsan 
Contact : Christian FIORI 
Tél : 05.62.25.81.16 
Mel : christian.fiori@iut-tlse3.fr 

 
LIBELLE DU PROFIL  : Outils d’information et EAD 
MOTS CLES : Informatique / EAD 
 
ENSEIGNEMENTS : 
 

Nature et thématiques des 
enseignements 

Enseignements d’outils informatique pour la communication et pour la gestion dans 
les semestres 1, 2 et 3 du DUT. 
Interventions dans la formation à distance. 
 
 
 

Forme des enseignements Au delà des formes classiques (C.M./T.D./T.P.), les activités d’enseignement 
prennent également les formes suivantes : Suivi de stages, encadrement de projets,  
projets tuteurés….  
 
 
 

En lien avec les enseignements, l’enseignant(e) recruté(e) devra plus généralement contribuer aux activités des 
équipes pédagogiques disciplinaires et du département (concertation, coordination, conseils des enseignants, sous-
commissions…). Il (elle) sera aussi amené (e) à utiliser les outils TICE de l’IUT. 
 

AUTRES RESPONSABILITES PEDAGOGIQUES – GESTION – ADM INISTRATION : 
 

Le (la) candidat(e) sera sollicité(e) pour s’investir dans les tâches de responsabilité pédagogique et/ou de gestion et 
d’administration du département. En particulier, il est souhaité qu’il (elle) prenne en charge : 
 

Gestion des notes et préparation des jurys des différentes formations du département. 

 
LABORATOIRE DE RATTACHEMENT : IRIT 

Contact : Philippe VIDAL 
Tél : 05.62.25.87.76  
Mel : vidal@irit.fr 

 
LIBELLE DU PROFIL  : Environnements informatique pour l’apprentissage  humain 
MOTS CLES : Ingénierie des EIAH (Environnement Informatique pour l'Apprentissage Humain), traces, 
modèles de supervision 
 
 
Détail du profil  : Les travaux de recherche du (de la) candidat (e) devront porter sur les infrastructures EIAH 
distribuées ainsi que sur les problèmes de gestion de telles infrastructures. De solides connaissances des normes et 
standards du domaine et des technologies associées sont souhaitées. Les thèmes proposés concernent la 
personnalisation des environnements d'apprentissage à travers les processus de réingénierie des scénarios 
d’apprentissage, d’aide à la compréhension du comportement de l’utilisateur, ou de support à la création de tutoriels 
d’aide intelligents. 
Le cadre de recherche s'oriente sur une modélisation universelle des informations à superviser associée à un cadre 
générique fondé sur les standards et technologies émergents afin de faciliter les processus de collecte, de partage et 
de réutilisation des traces en vue de leur exploitation. 
La problématique de ces travaux s'intègre également dans deux des axes stratégiques de l'IRIT, l'axe embarqué dans 
lequel le candidat devra apporter des contributions  aux projets en cours, mais également dans l'axe santé où le (la) 
candidat (e) devra participer à la rédaction de propositions de projets nationaux et internationaux émergents. 
 

 


